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Entre 
Bfi,iX-E 

La République Démocratique du Congo ( « la Partie congolaise ou le 
Gouvernement congolais» ) représentée aux fins des présentes par Monsieur 
Pierre LUMBI OKONGO, Ministre en charge des Infrastructures, Travaux 
Publics et Reconstruction, d'une part 
Bu%E&f\@B( WiIZiE$?WiJ% (&> @J@ ), {<%A: Pierre LUMBI OKONGO 
% * 9  miJzsa-iffB, 2f\IEmEBaaEo 

SINOHYDRO CORPORATION ( << SINOHYDRO » ) représentée aux fins des 
présentes par  son Président Directeur Général, Monsieur FAN Jixiang, d'autre 
part 
+E7KiFiJ7kQ@$i%W25I (+E7kQ), 4t%A: ES% 

Ci-après désignés, individuellement, « Partie » et, collectivement, « Parties ». 

U-Flif?$!@j%$ "-77" ' ,Itpqrn%$ "$JE" 0 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
8T-: 

A. Considérant que les Parties ont signé le 17 septembre 2007 un Protocole d'Accord 
en vue de fixer les modalités de leur coopération pour le financement d'une première 
tranche d'infrastructures en République Démocratique du Congo en contrepartie de 
l'exploitation de ressources minières de cette dernière ; 
%T$t.iX~JZrT 2007 f? 9 Ei 17 REiTTj;T$X77âl'Ff73FliXZÈ3, Z24'F 
UBafld%R£%$IE%-mE86~@B@%X2%EflRE&f\$UB k9VPB% 
TF%$X; 

B. Considérant qu'en application de ce Protocole d'Accord, les Parties ont organisé 
des concertations à l'issue desquelles, il est apparu qu'il y a lieu d'amender et 
compléter les dispositions dudit Protocole d'Accord pour tenir compte des résultats des 
concertations qui garantissent mieux la coopération des Parties et la réalisation de leurs 
objectifs. 
%T 2007 f? 9 El 17 Fi iXZ3, XJZ%F?Z-BX$~~%$AB~T~!%ÏE, ? b f C ,  UF93l% 
P~$XEm&l'FBXXE El + 5 r n % X R o  

I L  EST CONVENU E T  ARRETE CE QUI SUIT : 
n77&&-BPu-F: 



1. OBJET 

ARTICLE 1 : OBJECTIFS DES PARTIES 

1.1. Les Parties reconnaissent et déclarent qu'en signant la présente Convention de 
Collaboration, elles poursuivent la réalisation des objectifs suivants : 
X ~ ~ I i f a i A # ~ ~ ,  h&%BLJ,-F H ~ ~ ~ - $ ~ ~ i X :  

1.1.1. Pour la République Démocratique du Congo : trouver les ressources 
financières nécessaires à la réalisation d'infrastructures nationales estimées 
importantes et urgentes. 
W~J%R~Z$C$!IQ: Z-$?%6EA$$R%$2@Z$T2j&@J% El K14$gR4?%%s 

1.1.2. Pour SINOHYDRO : investir dans le domaine des métaux non-ferreux. 
+Ei7k$: @Bfi-$&ELILo 

1.2. Les deux Parties conviennent de coopérer comme suit pour réaliser, à la 
satisfaction de chacune d'elles, les objectifs sus mentionnés : 
%%3!kS W 6, XX77-%rnS~P.~-F71i3&1+: 

1.2.1. SINOHYDRO s'engage à mobiliser et mettre en place le financement pour la 
construction des infrastructures de la République Démocratique du Congo (le « Projet 
d'Inf?astructures »). Le financement sera remboursé par les revenus de l'exploitation 
minière de tels gisements cupro-cobaltifères situés dans la région de Kolwezi, 
actuellement inexploités, de l'Entreprise publique La Générale des Carrières et des 
Mines, en abrégé « GECAMINES ». Les modalités concrètes du remboursement de ce 
financement sont définies dans le Titre IV de la présente Convention de Collaboration. + i47k%#iïE%NlJ% €E&$C$u!l@I&6$gfi&@$? (SBJfi H ) ~IBZB~#i2ZE4 
i?, %@Bl%UWiJ%aSLIL,g,2d ( j%jf$(( GECAMINES ))) H BLti$j%fiEEIrJIH- 
KOLWEZI FI@l-f&aS%aS@AS4'I-1%50 &~1%Z@I~~77rfLl%; i%$~iX% 
~ $ J % o  

1.2.2. SINOHYDRO s'engage à mobiliser et mettre en place le financement pour le 
développement des gisements qui sont listés en Annexe A (« le Projet Minier »). Les 
modalités du remboursement de cet investissement sont définies dans le Titre IV de la 
présente Convention de Collaboration. 
+Ei7k%lXiïE%fl~-I$ A +9JsBFI;6$%@ITTEJFiEl (;6$LILJ$H ) @BZE&#l2?%EIJ 
IZ, 3@B@I1~237Sl%;i%$t~iX% lE3Z$JZo 

\ 7 



1.3. Le Projet Minier et le Projet d'Infrastructures sont appelés collectivement le 
Projet de Coopération. 
rluLx3 El $UZ&&Q El %$$ei$FA El O 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION DE COLLABORATION 

La présente Convention de Collaboration a pour objet de définir et de préciser 
relativement au Protocole d'Accord du 17 septembre 2007, le Projet de Coopération 
que les Parties se proposent de réaliser, les modalités générales et particulières de leur 
réalisation ainsi que les droits et obligations des Parties relativement à ce Projet de 
Coopération. 
$H2$? 9.17 < X z q 7  $ ~ & I ~ X ~ % E ' ~ T Z X $ D ? ~ @ ~ J Z ~ % % % ~ & ( $ J ~  , %$& 
2 %  El 3 $~%@&?3&/1$~3 El %-EKISXSIJ$UX%. 

II. PROJET MINIER 

ARTICLE 3: MODALITES DE COOPERATION - CONSTITUTION DE LA 
JOINT VENTURE MINIERE 

3.1. Les Parties réaliseront leur coopération par la constitution d'une Joint venture 
minière (« JV Minière ») à laquelle le Gouvernement congolais cédera, par l'entremise 
de son entreprise publique GECAMINES et avec la participation de cette dernière, les 
droits et titres sur les gisements affectés par la présente Convention de Collaboration 
au Projet Minier. 
3JZJ%U&*W"&eB/i:d F ~ % 3 % i T e i $ ,  ~ 4 %  (+) IEÉl%4GgElql~%atluL.g~ 
/i:4@%~tt;QEl, 4$&tin.iX~VluLIfiHmWISX%iktâat&e@Q40 

3.2. La JV Minière sera ainsi constituée conformément aux pratiques et règles 
courantes de constitution des sociétés commerciales en République Démocratique du 
Congo. 
&W"&&B244%t$,%B4ZR&%$UB$H@fi&24 ! % ~ R ~ ~ $ U J E % W ~ J Z S ~ ~ $ H  

@ O  \7 



3.3. Elle sera gérée par les règles des sociétés commerciales et devra générer des 
profits dont une partie servira au remboursement aussi bien des investissements 
miniers que des investissements des Travaux d'Infrastructures. 
V & % G 2 4 R , E B & 2 4 i % Z 8 $ T 2 3 E ,  %E4%P~@J%%$!l$~HTw"&BB 
sga$mxmgTi.igz0 

' 3.4. Pour garantir au SJNOHYDRO les moyens de recouvrer leurs investissements 
dans le Projet Minier et dans le Projet d'Infrastructures, les Parties fixent la répartition 
du capital social de la JV Minière comme suit : 68 % pour le SYNOHYDRO et 32 % 
pour GECAMJNES. 
7 ,  x!77afa~r!ke%24Ti.*% t.LfY4 
h: qB7K$& 68%, FlIJR#&,g,2.7 & 32%, 

ARTICLE 4 :  CESSION DES DROITS ET TITRES MINIERS DES 
GISEMENTS 

Le Gouvernement congolais s'engage à obtenir de l'entreprise publique GECAMINES, 
pour céder à la JV Minière, les droits et titres miniers des gisements cupro-cobaltifères 
suivants : Dikuluwe, Mashamba Ouest, Jonction D, Cuvette Dima, Cuvette Mashamba 
et Synclinal Dikuluwe Colline D contenant des réserves minières estimées à environ 
10.616.070 tonnes de cuivre dont environ 6.813.070 tonnes de cuivres en ressources 
certaines, environ 626.6 19 tonnes de cobalt et, en tonnage restant à déterminer, toutes 
autres substances minérales valorisables. Ces gisements, dont GECAMINES détient les 
droits et titres miniers sous la numérotation PE 8841 de CAMI, sont situés dans la 
région de Kolwezi, Province du Katanga, République Démocratique du Congo, 
conformément au plan en Annexe B de la présente Convention de Collaboration. 
NI178 < & > BRl%iz4%%amOilRw"!k,g\&4 T?!J#;il-+&w"maS@n%'1JF*~~C:e 
raaws : DIKULUWE, [ ~ j  MASHAMBA, JONCTION D, DIMA ai&, MASHAMBA ;m 
iih. SYNCLINAL DIKULUWE &iih D o  (&g@Z: @KI 10,616,070 a % ,  89 ZBZ 
6,813,070 A%, f&Cq 626,019 a % ,  uRtF-%Jj$Z$!Jr&o l~il%r!k,$'~2~%!$;I#J%' 
r$XJf%iïE* <$%%it;i CAM1 PE 8841 ) @Jki&w"&jZTflil%E&S\SR KATANGA 
$81 KOLWEZI i&E, H 4 k ~ ; P ~ ~ i X M J 1 $  B o  

ARTICLE5 : PAS DE PORTE ET ASSISTANCE FINANCIERE A LA 
RENOVATION TECHNIQUE DE GECAMINES 



5.1. Dans le cadre de ce Projet de Coopération, suivant l'approbation de lYEtude de 
préfaisabilité par le Gouvernement Chinois, la Partie chinoise s'engage à verser un pas 
de porte de trois cent cinquante millions de dollars américains (350.000.000 USD) à la 
Partie congolaise. 
i H 9 + 7 f i  3i;It$LâFJlIZT 3.5 iZ1 
%%AilBo 

5.2. SINOHYDRO promet, par ailleurs, de chercher et mettre en place une assistance à 
hauteur de 50 millions de dollars américains (50.000.000 USD), sous la forme d'un 
prêt, pour l'achat des fournitures d'équipements à GECAMINES pour la réhabilitation 
de ses Ateliers de l'Ouest (AO), du Centre (ACP) et de Lubumbashi (LC). Cette 
assistance financière ne produira pas l'obligation des Parties vis-à-vis de la cession des 
droits et titres miniers et de leur jouissance en faveur de la Partie chinoise. Ce 
financement sera mis en place suivant l'approbation du Projet de Coopération par le 
Gouvernement chinois. 
k9b, + !%k&S%UIE%I%fjrfL&?2 5000 7j'~ji5if$F]lJEW.-Ykdg,fiSl, Rj Li%]% 
8&i&~fliJ%~*,g~&qT!§% AO, +* ACP SLIP$. E% LC I%Iro &Jfi%J%T 
%l~%W.-$X%i~k€lNEI%X%-o &@?319&&-ki+J% El ?&+ BE3RtkB2G3UiZ0 

ARTICLE 6 : ETUDE DE PREFAISABILITE ET DE FAISABILITE 

6.1. SINOHYDRO effectuera une Etude de Préfaisabilité sur le Projet Minier pour le 
compte et à charge de la SV Minière. L'Etude de Préfaisabilité devra être soumise à 
l'approbation de GECAMINES et de SYNOHYDRO. 
V*l9BH?GN6fi&+B7k@%StT, BHitAVYk2%tfi4&$o 75fl635fi% 
2 % B l l Z V ~ , ~ ~ f i d S ~ + H 7 k $ ~ ; l É f i ~  

6.2. La JV Minière effectuera ensuite une Etude de Faisabilité dont les conclusions 
devront être soumises au Conseil d'administration et à l'Assemblée générale de la SV 
Minière. L'Etude de faisabilité ainsi approuvée devra ensuite être avalisée par les 
Gouvernements chinois et congolais. 
t4G 9 rw3 El I%plt7JB63%&q*eR24xSjT, &!24S%52\ E % A 2  
nI;BG?E+ la \ FJlJRE~B@fk%o 

6.3. Les Parties conviennent que les Etudes de Préfaisabilité et Faisabilité devront 
démontrer que le Projet Minier permettra de dégager un taux interne de rentabilité au 
profit de SINOHYDRO, c'est-à-dire un IRR, d'au moins 19%. 
~cXZr-BrnE?Rpl6AEpl63E3%, + n7k @X$V*JR R I%BB EI?E$39j;5%iJ 



ARTICLE 7 : REALISATION DU PROJET MINIER 

7.1. En vue de permettre à la JV Minière de débuter rapidement le remboursement des 
investissements dont elle bénéficiera et ceux à faire dans le Projet d'Infrastructures, les 
Parties conviennent que le SYNOHYDRO devra aider la JV Minière à commencer la 
production commerciale dans le délai fixé par 1'Etude de Faisabilité qui sera réalisée 
par la JV Minière. L'objectif de la première année de production commerciale est fixé 
à 200.000 tCu. Ce niveau sera porté à 400.000 tCu à partir de la troisième a ~ é e  de 
production commerciale. 
% T ~ $ ! ~ & ~ R ~ T J ~ J R U T T ! ~ ~ J $ !  El ~ ~ ~ J ~ ~ 1 2 Z ~ @ @ ~ ~ u g @ g @ ,  $x~IGIS 
CP El7J(%Sia\#B3BV*~B~TJ RPSE*Ik%t.jh, t$!J%WJtT~f%.6ff%CP6BgP3fi 
PEfifiPPÉ;%*k*Po G*ktt_FG%-$t.jhE El+*z?g 20 ~ * A % ~ ,  ,!!A%*&* 
P%Z$RPS, PEikFiJ 40 h'R%WO 

7.2. Le montant total des investissements miniers ainsi que le délai pour la mise en 
place de ce financement seront déterminés par 1'Etude de Faisabilité. 
T*BB E&%%E%fNBB*A PER,EqtT1f%.6ff%tEE6fiZ 

I n .  PROJET D'INFRASTRUCTURES 

ARTICLE 8 : TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES 

La liste des travaux d'infrastructures à financer par SINOHYDRO a été fournie par la 
Partie congolaise, en Annexe II du Protocole d'Accord du 17 septembre 2007. Cette 
liste proposée par la Partie congolaise est jointe en Annexe C de la présente 
Convention de Collaboration. Le choix et la réalisation effectifs des travaux 
d'infrastructures listés en Annexe C seront déterminés par la consultation mutuelle des 
deux Parties. 
CP @7JcQfiB%@mB688fi&@ZI+PJ$ El %$Et$ tbFI1IZT-T 2007 $ 9  B 17 Fi 
%EH%H3;rÉPl;f-1+ 2 CPEIStO EbFJ~J5~i~~&.i~~I~%;SI~l~~~iX~Pl;f-I+ C o  
M;f-l+ c CP~fi~~JIS~~lCIP%ji-E_ti~~~~&~~77t. ;s~;/R~~ 



ARTICLE 9 : REALISATION DU PROJET D'INFRASTRUCTURES 

SINOHYDRO mobilisera et mettra en place le financement du Projet d'Infrastructures. 
Le montant total de celui-ci sera déterminé en fonction du résultat d'exploitation 
minière. Le Projet d'Infrastructures sera effectué en deux tranches. + B7&&43%&6~SBBG%%tHEm%+, @+,93tE!BV!kJfi El K&E$%SR 
wizo saiimwfiftas;5To 

9.1. Les travaux d'infrastructures de la première tranche 
%-YJBBI$Z 

La liste de la première tranche des travaux d'infrastructures à réaliser, classés dans leur 
ordre de priorité, sera proposée et soumise par la Partie congolaise à SINOHYDRO 
immédiatement après la signature de la présente Convention de manière à permettre 
aux équipes techniques de ce dernier de réaliser et de présenter à la Partie congolaise 
les propositions financières et techniques de ces travaux et de planifier leur exécution. 
Les travaux d'infrastructures seront démarrés immédiatement aprsè l'approbation de 
1'Etude de faisabilité par les Gouvernements congolais et chinois. 
%-F~S@%%~3@&ZttX$fl~JZ~G3B~ItYo &th\i$!%ZG, PJJ?TI~ZZ~P 
E 2 % +  Q7K$ttFf-T5$iXBllb Ei%%J~RGHF?jiJft9, %-E..&@IS!ZiE$-, NI%+ 
Ei7k %B7K4flaE [;il O~lZjE91SZfRlfi. 1tZt3$Sn %fij!%lJ ItZJD. El ZW411B 
63%%+ !lJEEi@@#k%2%3RPB47 

9.2. les travaux d'infrastructures de la deuxième tranche 
%lftA%&@ISE 

Le démarrage ainsi que le volume des travaux d'infrastructures de la deuxième tranche 
seront déterminés par consultation mutuelle des deux parties en fonction de la 
rentabilité du Projet minier. Les travaux d'infrastructures de la deuxième tranche 
seront remboursés par les contributions fiscales et douanières dues à 1'Etat par la JV 
Minière au cours de la troisième période d'exploitation (voir l'article 12), qui suit la fin 
de la période de remboursement de la première tranche des travaux d'infrastructures. 
% z ~ A ~ @ I $ E ~ ~ I ~ ~ ~ J ~ ~ X $ ~ ~ ~  tQt&iJ!SJZj@@V4kJ~ El W @ ~ * / & l E i $ ~ f i ; r f t  
Zo  % I B G @ I S ~ ~ @ & & ~ $ I ~ ~ ~ $ J Z ~ % Z ~ @  (X% 12 &) V4L&B24E 
rnRR2%Bllf%W U:R&%&Aië47 I2Zo 

9.3 Après que les droits et titres miniers prévus par l'article 4 de la présente 
Convention de Collaboration auraient été cédés à la JV minière et à condition que la JV 
minière constitue un nantissement avec les titres et droits miniers, SINOHYDRO 
mobilisera et mettra en place le financement pour réaliser des travaux d'infrastructures 
les plus urgents et dont les conditions de réalisation sont remplies. Ledit financement 
sera compté dans le financement pour la première tranche de travaux d'infrastructures 



et sera remboursé par la JV minière selon les dispositions du Chapitre IV de la présente 
Convention de Collaboration. 
B&%{+thiX% 4 % F ~ % ~ T ~ X + B % A F I J % @ G ~ H E % B & ~  c/l&VtXE!?tfB 

.P @7JutG!%EB+%Oi]R ($1 @R@i2s%3nHg&n1:%1+ 
Éi<l&a$s%B@IiFzlR El &?~+~%~~A%-~EII:$zB~?RH. tbôB G4SWtW 
tbiX% mgb!l$xz%jë?{%%O 

ARTICLE 10 : CONTRAT DE TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES 

Chaque projet des travaux d'infrastructures fera l'objet d'un contrat spécifique entre le 
Maître d'ouvrage, la JV Minière et, le SINOHYDRO et /ou ses sociétés affiliées qui 
seront autorisées et appelées à les réaliser. Ce contrat spécifiera les clauses suivantes : 
@-+&6$$?&@el$ ~ j % & & & , V ! k % ~ ~ ~ R +  @7k&$ll/%$$%%%.Plfi x 1, 

R m+m7k&mz@24%i~-+%[1m%m~ kk&~j%%uT%$i:  

10.1 L'emprunteur des fonds pour les travaux d'infrastructures sera la JV minière 
etlou l'entreprise chinoise. La JV Minière sera constituée pour réaliser le Projet Minier 
et prendre en charge le remboursement des investissements miniers et d'infrastructures. 
A % V * $ u / +  & *  V**Rfid fi3V*lZ El 
mg$&, &tBV!k@@$US6$i~fi&@i2@@m{2SX~o 

10.2 Le remboursement du financement des travaux d'infrastructures sera effectué 
par la JV Minière suivant les dispositions du Titre IV de la présente Convention de 
Collaboration. 
86$g%@$?I$zm{E$AhV*%%aq @B$%{+-IiliJ!% m$$%zs~?{%%E0 
10.3 La garantie du remboursement est assurée par la République Démocratique du 
Congo qui s'engage, dans le cadre de la présente Convention de Collaboration, à 
octroyer à SINOHYDRO d'autres concessions minières ou d'autres ressources et 
moyens satisfaisants au cas où les revenus attendus de la JV Minière s'avéreraient 
insuffisants pour réaliser le remboursement de ses investissements dans le Projet 
Minier et dans le Projet d'Infrastructures. 
2&@$ H ~ ~ ~ A ~ b F l ~ % E ~ / i t $ ~ ~ ~ % i ï E ,  3V&%B2dFJ&A$ZU{2%Vik 
tmmmzmtm rnut~a~, mm (.+) E U R T Z ~ I ~ ~ X J R - F ~ T C P  m7k@mfi 
Vtxx B ~ ~ % % ~ ~ f i ~ u ~ ~ ~ m ~ ~ o  

10.4 Le Maître d'ouvrage du Projet d'Infrastructures dans le cadre de la présente 
Convention de Collaboration sera le Ministère en charge des Infrastructures, Travaux 
Publics et Reconstruction (ITPR) de la République Démocratique du Congo. 
FIGR EMGU msa$efi&. as~ :$~~s@s j%{+%~t~~ i x~~~msa$s~~s  
JI2 H 8(1111i&. 
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10.5 Le Maître d'œuvre (architecte) des travaux d'infrastructures dans le cadre de 
la présente Convention de Collaboration sera tout organisme désigné par le Maître 
d'ouvrage. 
$rniJ!m%J&B ($iit$42) 4%&&*tEzm43fqtfitQ%tfio 

10.6 L'Entrepreneur sera SINOHYDRO et/ou ses sociétés affiliées dûment 
désignées. 
~ ~ f j é i 1 ~ 5 ~  m 7 ~  ~~~i~t t . t :zmz~~~-a]  

10.7 La JV Minière n'interviendra pas dans la conduite ou dans la supervision des 
travaux d'infrastructures. Elle aura cependant le droit d'effectuer les opérations et 
procédures financières et comptables, les transferts, la mise à disposition des fonds 
destinés à la construction des infrastructures. La JV Minière effectuera le paiement des 
travaux sur instruction du Maître d'ouvrage, sur la base des factures-décomptes 
présentées par les entreprises prestataires (entrepreneurs) et après qu'elle aura vérifié la 
conformité en terme de prix. 
~ & ~ R G ~ $ B ~ B ~ ~ ~ B @ ~ I ~ Z H E @ $ P ~ B ,  f E g @ ~ B ~ + f ! 2 ~ ~ i z  
4 + 7  fl%?IR~HFB6~$iB@~B+o r&eBfi-a]&&*mt:+T, X$S@BI 
@45@iErnIfZ%%@S?Tt%%G 7 34$B@BIBR O 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LE 
PROJET D'INFRASTRUCTURES 

1 1.1. Compte tenu de l'importance du volume et du coût des projets d'infrastructures 
avec leur caractère de travaux publics, des longues périodicités d'amortissement minier 
et du fait de la lenteur du cumul du dividende de la part de 1'Etat et, en particulier afin 
d'accélérer le développement d'infrastructures et la reconstruction nationale pour 
servir le plus tôt possible le progrès socioéconomique, les Parties reconnaissent que le 
financement du développement d'infrastructures par le dividende de la part de 1'Etat 
résultant de l'exploitation minière de la JV Minière ne sera pas le choix unique dans le 
cadre de la présente collaboration entre le Gouvernement et la JV Minière. 

W - B ~ C E B @ W ~  B m ~ z ~ ~ ~ ~ z ~ ~ ~ $ n + x t g ~ ~ f i g m ~ , ~  rium$n 
=lkJ5 B RBH*YAE7 H%B%R+ m@%@a$E%%H73i$B6$eE~@ El 
H E  , %XrJZjtl 7iiu8I'RE;6$@g$4%$U B%EIZ@;#%24229 Fi 
B E H - ; E G S ~ E R Z ,  ~cXz/trn~~~~~Snv&eBfi-a]ej+~rn m~r&e 
%Gdg5%k6RqB%@a%%X%JjfC3i$Bb$i2%1i, B If3$j7f;s@-778,0 

A cet effet et en cas de besoin, le Gouvernement congolais proposera à la JV Minière 
d'accepter d'autres modalités du paiement d'une partie des projets des grands travaux 
d'infrastructures de volume et coût plus importants. Ladite modalité pourra être un 
paiement par le Maître d'ouvrage moyennant le crédit acheteur. Dans ce cas, 
SINOHYDRO pourra mener toutes les démarches nécessaires à l'assistance du Maître 
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d'ouvrage ou du Gouvernement congolais pour la réalisation du financement auprès de 
l'institution bancaire en Chine avec des conditions acceptables et, le Gouvernement 
s'engage de faire en temps voulu les formalités et procédures nécessaires à la 
coopération économique, à l'accord de prêt et à la garantie en la matière etc. 

'lk A*  Xk, 55rR4%@iXV~2R2S1XfTtY%E&+SmA@S6tt]ItBJ9 El + l e C i  PI, $1 
tgAm35J9 El mItE~$t%ggQx4$zso S ~ $ T t ' Z ~ S ~ U ~ I t 2 ~ & B Z  
Sz4$B%B%34$I$Zo ~ U % H S ? $ ~ Z ,  hu&+ B+@#LtQ%B P B7K6 
Y%~f*&iÈ:BR%PsBg%i+BiftG\%mM\m @fii%iZBflTG5*i&4bjh3$B#$2 
%+-i+\ i3Btfiix\ +~i%%Ii$%u+?go 

11.2. Les Parties conviennent que pour la réalisation des investissements qu'ils feront 
pour les Projets Minier et d'Infrastructures, SINOHYDRO recourent au maximum aux 
entreprises congolaises pour toutes les fournitures et les prestations qu'elles seront 
capables de le satisfaire. 
xirli-BOS, &%5$.a~&%u#ids~i;i~s;it~~.e, .e o7kaaaa~g~%iiaa 
~ ~ I S A P F B ~ ~ ~ H  WigwzzsmnlJzwo 

Elles conviennent néanmoins que, tant pour leurs approvisionnements à l'étranger que 
pour les prestations que les entreprises congolaises ne pourront pas satisfaire, 
SYNOHYDRO donnent priorité au marché chinois à condition que les prix offerts par 
ces dernières soient compétitifs. 
?&i7U7 Y!lX-BFl%?, ~~~Jli&&$Wi~%Z~~~&4b%~%RflE%Bi%3~, + 
!Zi7KEQi%%%EhAifi&G%+hm+ H$XI%?~. 

IV. REMBOURSEMENT DES INVESTISSEMENTS 

ARTICLE 12 : REMBOURSEMENT DES INVESTISSEMENTS DE 
SYNOHYDRO 

Il est prévu trois périodes pour le remboursement des investissements du Projet de 
Coopération: 
7!!57GitXq24+J9 H m4!sE5%z+mR: 

- Première période, dite période de remboursement minier (Première Etape), 
- %-mg, V*EB42ZRJ (%-$) ; 



- Deuxième période, dite période de remboursement de la première tranche des 
infrastructures (Deuxième Etape), 
-  BI^@., %-BB@BE{g%EpA (%I$) ; 

- Troisième période, dite période commerciale (Troisième Etape). 
- % Z r n R ,  E j * m g  (FE$) O 

La JV Minière remboursera comme suit les investissements de SIlVOHYDRO dans le 
Projet Minier et dans le Projet d'Infrastructures : 
V * & E Q ~ ~ % + % T T U $ ~ % ! ~ ~ + E ~ K % & V ~ J %  H%nB?i$g%@g~f l  El +@J$ 
8@B: 

- Au cours de la Première Période : elle affectera la totalité de ses bénéfices au 
remboursement complet des investissements miniers, y compris du paiement de leurs 
intérêts, du SINOHYDRO dans le développement du Projet Minier. Le financement du 
Projet Minier sera fait à 30% sous forme de prêt d'Actionnaire, remboursé sans 
l'application d'intérêts. Les 70% restants seront remboursés avec un taux d'intérêt 
annuel de 6.1 %. 
&%-WR+, T*2E24m$%%u$qHTigz+@7K@&V*J% H +mgE 
4 ,  f i  3 0 % ,  4 ,  f i  70% 

6. l%lYJq%y$. 

- Au cours de la Deuxième Période, la JV Minière affectera 66% de son bénéfice au 
remboursement des investissements de la première tranche des infrastructures et au 
paiement de leurs intérêts annuels de LIBOR (six mois) + 100BP, et elle répartira les 
34 % restant à la rétribution de ses actionnaires, proportionnellement à leurs parts dans 
le capital social. Le montant total du remboursement durant cette période ne saurait 
dépasser 3 milliards de dollars américains. 
$E%~kfi-RcP, .br"@&BQFlE%!JiEi@J 6 6 % H T % - P J % ? i ~ $ B @ % E R E g % 4  
, ,  % ,  1 (?ï+B > + 100BPo %iJ$?jlYj 3 4 % H T R % E  
1 $Pfi@S?i~%%@8{%ZI9,%fi7i;Bi- 30 {Z37C0 

- Au cours de la Troisième Période, elle distribuera la totalité de ses bénéfices à ses 
Actionnaires, au prorata de leurs parts dans le capital social. 
$E%EPfiR+, .br"@eBfiFl~3%4$+lH TJE%t3J%%@R#l tL@UiBj7%tIo 

- La deuxième tranche des travaux d'infrastructures ainsi que le paiement de leurs 
intérêts annuels de LIBOR (six mois) + lOOBP seront financés par toutes les 
contributions fiscales et douanières auxquelles le Gouvernement congolais aura droit 
dans la Troisième Période dite période commerciale. 
%18JmS?i$%%g%E%fiJ%%g,$, LIBOR > + 100BP) & IdlJ 

5R (42) RmE%3PfiREPE&mRHVaeBQ4@82$bm%*$2@%n&S 



L'écart éventuel entre le taux réel bancaire et le taux appliqué à la JV Minière sera à la 
charge de SINOHYDRO. 
%P%cf84?$ll%-tiBH'f--&B 24 FJ$il+rl i 'al FJBfitb + B7K @$k@. 

V. ENGAGEMENTS ET GARANTIES DU GOUVERNEMENT 

CONGOLAIS 

Les engagements pris par le Gouvernement congolais à l'égard de SINOHYDRO sont 
les suivants : 
hT4%P$&-&j+J5HmJlR$1J%E7 WU% ( 4 3  B R % X $ + B ~ K @ ~ + ~ ~ U T $ ~ ~ % %  
,Riz : 

ARTICLE 13 : GARANTIES RELATIVES AUX GISEMENTS ET DROITS ET 
TITRES MINIERS 

13.1. Le Gouvernement congolais garantit qu'il obtiendra de GECAMINES les 
droits et titres miniers, qui feront l'objet de la cession à la JV Minière ne sont entachés 
d'aucun vice caché et/ou apparent pouvant compromettre la jouissance paisible desdits 
droits et titres. Le SINOHYDRO effectuera un audit sur la régularité et la validité 
desdits droits et titres miniers. La cession ne pourra avoir lieu qu'à la condition que 
l'audit cité ci-dessus aura démontré que les droits et titres miniers ne sont entachés 
d'aucun vice caché et/ou apparent. Dans le cas contraire, si l'existence d'un ou 
plusieurs vice(s) caché(s) etlou apparent(s) est démontrée, GECAMINES s'engage à y 
remédier dans les délais les plus brefs. Au cas où le ou les vice(s) caché(s) et/ou 
apparent(s) sont irrémédiables, la présente Convention de Collaboration sera résiliée. 
mir% (&) BR~~~IE$J$ H ~1â - -~ '~ *e~ / i : 4  m a $ ~ . ; ~ ~ ~ ~ + ~ ~ m ~ s ~ ~ m ~ ; a ,  
~ ~ i z v * e ~ f i ~ e ~ & x + + x r n ~ ~ ~ ~ ~ x ~  + B ~ K Q ~ ~ ~ x $ ~ s T ? x ~ ~ G ; ~ ~ B  
4 ,  TSX,Y%& &flBilE%T?XZ131.1sBBmSP3&m4"x@ 
i%,lSET/I-PIU4f@o BgiJ, Pu%E~%T$X%-~~S%~~, ~!BSE%@mG;@, 
H~~%T&,Qb2Z! EF~Rifh%%?$l$~~Ef&~ $UR &Gj%%TPI@Fm, !T!J$-&j+th~ 
i2%kO 

13.2. Le Gouvernement congolais garantit que les gisements, dont les droits et titres 
miniers seront cédés à la JV Minière, contiennent les réserves minières évoquées à - 7 



l'Article 4 de la présente Convention de Collaboration. Au cas où la vérification lors de 
1'Etude de Faisabilité démontre que la réserve est inférieure à la réserve indiquée à 
l'Article 4 de la présente Convention de Collaboration, le Gouvernement congolais 
s'engage à accorder de nouvelles concessions à la JV minière. L'investissement 
d'infrastructures sera suspendu jusqu'à ce que le niveau de réserve soit atteint. 
NlJ% (& 1 TEaRlXiIEEiI:ÉirlVRCi;GI".'ia$thi2% D3%%%8t1VPl;ëiB Pu%% 
2FMf1E6fiR+mli%BEt2, EfRl%gS+FlJ$thiX%~%%&mVPl%S, Hq 
% (4?) @Rl%iIEX$+B7K@%-tiRmVSX, ;f;b,Zli+B, El%&EiG;f;b,Z;tài, 
+ E I ~ K ~ + ~ S ~ ~ E B ~ B B  O 

13.3. Engagement relatif à la faisabilité et la rentabilité du Projet Minier 
ZTVPBRXB El mq?TB$nqa$iJ~Em+glX 

13.3.1. Si 1'Etude de Préfaisabilité sur le Projet Minier n'est pas acceptée par 
SINOHYDRO etfou GECAMINES, SINOHYDRO mettra fin à l'investissement 
d'infrastructures. Les Parties se concerteront pour trouver une solution. 
Pa%ffiq6fi,BG$#Fcl+ id7k@$U/~FIiJ%~&,~~'L';4 @Jfk%, WiJ+ Ei7J(FI?l+k8@ 
BB %!ZrV~~fi Uik2PiJ##;/Afi.)&0 

> 

13.3.2. Si 1'Etude de Faisabilité n'est pas validée par les Gouvernements chinois et 
congolais, les Parties se concerteront pour chercher des mesures à prendre soit pour 
accorder de nouvelles concessions à la JV Minière, soit pour ajuster le montant des 
investissements d'infrastructures. 
Pn%q4T8%~;4REG+&+ B%gWIJ% (W TEaR+ii@, ~ ~ 7 7 t J ~ f i ~ % % k 9 # 2 % ,  
m$-%fiu%ATa, S&%E~68ZB@JBB@$o 

Au cas où le Gouvernement congolais apporterait d'autres droits et titres miniers, la 
JV Minière effectuera une Etude de Faisabilité sur ces nouvelles concessions minières. 
m - r n r 1 7 i 7 i g f i ~ z ~ m r n ~ ~ ,  v ~ ~ B ' L ' ; ~ I s ~ J ~ E ~ ~ ~  

L'investissement d'infrastructures sera suspendu tant que la ou les nouvelle(s) Etude(s) 
de Faisabilité n'aura(ont) pas été approuvée(s) par les Gouvernements chinois et 
congolais. 
E N % W ~ S ~ S ~ ? ~ ? ? J ~ ~ ; ~ ; ~ % H % ~ ~ ? J E ; ~ ; ~ R $ ~ F ~ J  + ~ ~ S U F I I J ~ J @ R ~ ~ ; ? B ~ - . ~ ~  8 
@BB+ko 

Si, malgré deux fois d'apports de nouvelles concessions minières, la ou les Etude(s) de 
Faisabilité n'est (sont) pas approuvée(s) par les Gouvernement chinois et congolais, la 
présente Convention de Collaboration sera résiliée. La JV Minière sera dissoute et 
liquidée. 
Pu%&NilZr~&%fiuBB, FJ4T1BVB%F$9+EiJ + E$nlx7iJ% ( 4 3  @Rmfk?Bm, 
$t&\i2%kO V*&R'L';4 fi#fB$u,E$$o 
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13.3.3. Si 1'Etude de Faisabilité démontre que 1'IRR (Interna1 Rate of Return) du 
SINOHYDRO est inférieur à 19%, le Gouvernement congolais s'engage à prendre 
toutes les mesures susceptibles d'améliorer les conditions de coopérations afin 
d'atteindre le seuil de 19% au profit du SINOHYDRO. 
$ u % ~ ~ ~ ~ @ J % % $ ? S B +  @7J<@mEB&?2W&1k€'f- 19%, Rl.IFIiIR < 4+ > ZJfiE.& 
%%!--t%lFJ U&%+?IF&I%8.(lfEfi&, Uig+ Ei77J@mEB 42?2%&FiJ 19%o 

13.3.4. Si la JV Minière n'a pas remboursé les investissements et les intérêts des 
Projets Minier et d'Infrastructures dans les 25 ans qui suivent sa création, le 
Gouvernement congolais s'engage à rembourser le solde restant à payer par toutes 
autres voies. 
$ u % & v ~ ~ B ~ ~ E I & ~ A P A  25 + f i + f i t i : ~ ~ x + ~ a ~ t ~ ~ a ~ a ~ ~ i " x i ~ ~ m ! ~  
5, !ï!~EbHll% ( 5 2 )  BRU%$+ZSfiE~25&%fio 

ARTICLE 14 : AVANTAGES COMMERCIAUX ET FISCAUX ET D'AUTRES 
AVANTAGES ACCORDES PAR LE GOUVERNEMENT CONGOLAIS 

14.1. Dispositions générales 
&*&% 

14.1.1. Le Gouvernement congolais accorde, dans le cadre de ce Projet de 
Coopération, à la JV Minière, le bénéfice de tous les avantages douaniers, fiscaux et de 
change prévus par les lois et les règlements de la République Démocratique du Congo 
ainsi que les dispositions particulières applicables aux marchés publics à financement 
extérieur. 

3 f i  MUR < $> BRFl~42TVa+?R.'LICI NI]% < %) %@t&$J 
!@TFIfiG$i&%$%H%&%%%iB~ U%B?I%mN%B%E&H'f-.'LIE$i&9b% 
aBm&J3%zuB%o 

14.1.2. Afin que le cumul des dividendes de la part de 1'Etat congolais résultant de 
l'exploitation minière de la JV Minière atteigne le plus tôt possible un niveau 
permettant de payer ou de rembourser la construction des travaux d'infrastructures, le 
Gouvernement va consentir à SINOHYDRO les dispositions particulières applicables 
aux marchés publics. 
w i ~ a S & + ? w a ï w t ~ a m + ,  n l ~ ~ ~ z m ~ ~ ~ ~ â ~ ~ ~ ~ a ~ ~ ~ ~ s / a \  
Z F U ~ ~ ~ : ~ Z ~ ~ ~ ~ ~ ~ Z B ~ ~ S J & B ~ " ~ I L ~ Z ~ A ~ ~ B E ,  (<) ~ J R F J S ~ + ~ ~ J (  
&E4%SH fF2%$i&9b?$Ï?&B ~%~3+%%UB%%4$o 

14.1.3. Le Gouvernement congolais garantira à SINOHYDRO et/ou à la JV Minière 
le libre transfert de fonds, la libre ouverture de comptes bancaires en devises et en 
monnaie locale à l'intérieur comme à l'extérieur du pays et la sécurité des opérations 

II 



intéressées ainsi que l'exemption des droits, impôts et frais bancaires liés à 
l'imposition administrative. 
OU% ($1 HRl%iZ+B7k&%V&.âB24B+m $ tbiZR, &FJiJ%R&StSD 
EI~BIW~ Q t ~ m ~ + $ c ~ a ~ ~ ; i ~ a j r ~ . ~ ~ ,  f i ~ ~ t ~ m c ~ $ c ~ m  B tb$ag+ifif i  
~Z%R-~~~TIEPS%~SI%~~@~~J.&%S%$UB 

14.1.4. Aux fins d'assurer la réussite de son exploitation minière et des travaux 
d'infrastructures, la JV Minière aura le loisir de choisir librement, sans préjudice des 
dispositions de l'article 11.2. de la présente Convention de Collaboration, le 
fournisseur du matériel et d'équipements, de technologie et de service, d'embaucher, à 
l'intérieur comme à l'extérieur du pays, le personnel qualifié conformément à la 
législation congolaise en la matière. 
% @ l % V * ~ $ E ~ E ~ $ U ~ 6 $ ~ f i I $ 3 ~ I ~ l f i $ ~ ~ j T ,  &$5k$el'EWiiJ!% 1 1.2 
%+!2rnJI&B-F7 aS*eB24+Sx $4rJ.&z&W~l%%ptl9bl3sB%e&. 
t3$1ZSaBF;%mBl%fi ;t;BBNiJ% (4+) t1%?2@m$xZtEg5SemAE 

14.2. Avantages particuliers pendant les deux premières périodes 
v*EBa%-B&BEBmEzfiEm%RiJ~B 

Le Gouvernement congolais concède, pendant les périodes de remboursement de 
l'investissement minier et de l'investissement de la première tranche d'infrastructures, 
les avantages particuliers suivants : 

- 7  FIUR (+) HR$+iT.w"*aBa 
4 %XiJ%l$Pn 7; : 

14.2.1. L'exonération totale de tous les impôts, droits, taxes, douanes, redevances, 
directs ou indirects, à l'intérieur ou à l'import et l'export, payables en République 
Démocratique du Congo et ceux liés aux activités minières et au développement 
d'infrastructures. 
+%%BV&G%24V*gGEEBHBBl% Ei @I&V!$%, E$UB7 ?$PB%% 
BEIilR R&3t~U[-I~BL%~~rn -rnBi&$%. a%%iFaRml3lq@g\ %%kt! n 
@%rn&l%B%tR; k%%B? TiGBBEmzsrblErn\ tmm5~37b%m, 

14.2.2. L'exemption des frais et paiements relatifs à la demande, à l'octroi, au 
transfert et à la cession des droits et titres miniers, des permis de prospection et 
d'exploitation ; 
%EV&&%i'flaIiZSUX%i'f:aliIE%T gis, ES, ZP $U%ikf$J&l%BH 

14.2.3. L'exemption des frais des royalties liées à l'exploitation minière. 
%E%.w"*3%*B%f$J$3iTSXI2N B O 

14.2.4. Durant les deux premières périodes, tous paiements éventuels d'impôts, droits, 
taxes douanières, redevances, qui auraient été payés par la JV Minière ou par les 



entreprises chinoises chargées des travaux d'infrastructures, dans le cadre de la 
présente Convention de Collaboration, seront considérés et comptabilisés comme 
dépenses des travaux d'infrastructures. 
&G~Jfi+rnT%7 -mflBL&T*%B24%&fieB6$ggrn+m&*e$334$ 
tB4*lWt3zfLIYJS%B7 l%&&iTthiX~9T9 $I';4BtX%#itA&a~Gk&@i3~nZo 

14.3. Autres avantages offerts par le Gouvernement congolais 
Z&@*!J%i+ 

14.3.1. Dans le cadre de ce Projet de Coopération, le Gouvernement congolais s'engage 
à faciliter l'octroi des visas et permis de travail aux employés expatriés, en République 
Démocratique du Congo, de l'entrepreneur d'infrastructure et de la JV Minière. 

&$e4m R I@T 9 NU% (*) aRi%izt*%j7BBmfi*ET*eB&4 IYJE 
I & ~ ~ N I J ~ & % ~ X @ $ Y % U % ~ J ~ T ~ ~ ~  

14.3.2. Le Gouvernement congolais s'engage à maintenir la sécurité sur les sites des 
Projet Minier et d'Infrastructures. Il s'engage également à régler, en temps voulu, tous 
les problèmes relatifs aux ou provoqués par les émeutes, les actes de violence publique, 
les grèves, etc. afin que les Projets Minier et d'Infrastructures puissentïêtre réalisés 
dans les meilleures conditions. 
~ J Z  (e )  a ~ i ~ i z t ~ ~ s @ a ~ i ~ ~ ~ ~ * n ~ i ~ a ~ ~  m m 3 2 5 g 3 ,  ixiz 
EB$thafi$&mBa~\ %hsi$E2I%m%3Bmrda7 uixiïET*n%E& 
lzlmB@l%s4%%i+TBj70 

14.4. De la législation ultérieure 
HGIYJC% 

Sans préjudice des avantages acquis dans le cadre de la présente Convention de 
Collaboration, la JV Minière et l'entrepreneur chargé d'infrastructure bénéficieront des 
avantages résultant de toutes les nouvelles dispositions légales et réglementaires qui 
seraient ultérieurement prises par le Gouvernement congolais ou des conventions que 
celui-ci viendrait à conclure avec d'autre investisseurs. Néanmoins, toutes nouvelles 
dispositions légales et réglementaires apportant des désavantages à leur égard ne leur 
seront pas appliquées. 

&T%nfi$thiXB%%i+mllSBTj T*eB24%uBd4T~@ H W&~ZRIS%@ 
RH G%H SBR584&EB%%EmiXm%JJJZmNB&4+o %fi, GXT 
$ ~ & ~ + W % W ? A @ $ U ~ ~ + J ~ % ~ & H T T ~ ~ B ~ ~ $ U ~ ~ ~ ~ %  H W&$L 



ARTICLE 15 : GARANTIES DU GOUVERNEMENT CONGOLAIS CONTRE 
LES RISQUES POLITIQUES 

15.1. Dans les 12 mois qui suivent l'approbation du projet de coopération par le 
Gouvernement chinois, le Gouvernement congolais s'engage d'obtenir de l'Assemblée 
Nationale 17adoptiod d'une loi devant sécuriser le régime fiscal, dounanier et de change 
applicable au projet de coopération. Si le Parlement Nationale de la République 
Démocratique du Congo n'adopte pas ladite loi dans le délai, SINOHYDRO aura le 
droit de décider de réaliser ou résilier la présente Convention.. 
UR & )  B f l J B  12 , %j9FJ~J%iJ!G% 
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15.2. Le Gouvernement congolais s'engage à ne jamais, en aucun cas, s'approprier, 
nationaliser, ni exproprier, directement ou indirectement, la JV minière ainsi que son 

/' 
patrimoine. 
NUE ( 4%) Bfli%iZ4*iqW!E4G+X$V&eB24 2X?8PBfZ%&ËJBE~7 
EH%E%Iko 

15.3. Le Gouvernement congolais s'engage à respecter le Traité relatif à 
l'encouragement et à la protection mutuelle des investissements signé entre les 
Gouvernements congolais et chinois à la date du 18 décembre 1997. 
NI% (4%) IEfrfii%iïEB?YK-4+EBR 1997 F 12 E! 18 ilZEiL%EiTm (+$ 
AR%+UBIEfrR@WiJ%R~%+UHBfi%=F-3fi+U~fllii%t'PBB%X)) 

15.4. Au cas où SINOHYDRO et ses sociétés affiliées décident de s'assurer, à leurs 
frais, du Projet Minier, des investissements des travaux d'infrastructures ou d'autres 
projets de coopération éventuels ultérieurement convenus, par le biais d'organismes 
spécialisés tels que la MICA (Multilateral Investment Guarantee Agency), contre les 
risques politiques en particulier, et si la souscription de ces assurances nécessitent la 
reconnaissance du pays d'accueil, le Gouvemement congolais s'engage à la donner à 
temps. 
Pu%CPE7k$EKT//';4 ~tj$tiiS;.âI+?XTmV&ra i3, B g ~ a  HSU%flki% 
%b!Jgi&e4+Xa %!i%?B!%, X2G3Bt$bLEBi%7 $0 ~ ~ ~ B ~ ~ H i % t J L t Q ( M I G A )  
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15.5. Si SINOHYDRO et ses sociétés affiliées, suite à la souscription d'assurance, 
reçoivent un paiement en réparation, le Gouvemement congolais devra non seulement 
reconnaître la validité de ce paiement mais également accepter la subrogation de 
l'assureur pour le remboursement. Le droit de subrogation de l'assureur ne dépassera 
pas le droit de remboursement appartenant à SINOHYDRO etfou à ses sociétés 
affiliées. 
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15.6. Le Gouvernement congolais garantit à la JV Minière la sécurité de son 
investissement minier et le remboursement des travaux d'infrastructures qui seront 
réalisés dans le cadre de la Présente Convention de Collaboration notamment 
conformément aux articles 12 et 13 de la Présente Convention de Collaboration. 
~ 1 %  ($) i~fr~igiï~v*-a-~fiq ~ B B ~ ~ S P H ~ ~ ~ ~ ~ ~ $ ; " X B ~ ~ I S Z ~ ~  
$A7 %8E5% 12 f i% 13 &kHrq0 

ARTICLE 16: AUTRES ENGAGEMENTS ET GARANTIES 

16.1. Le Gouvernement congolais s'engage à instituer, dès la signature de la 
présente Convention de Collaboration, un comité multisectoriel (« Comitk de Pilotage 
et de Coordination))) chargé 1) du suivi de la présente Convention de Collaboration et 
des accords dans le cadre de la présente Convention de Collaboration, 2) de la 
facilitation en faveur de la JV Minière et de la réalisation des travaux d'infrastructures, 
3) d'assurer le suivi des Travaux d'Infrastructures Gouvernementales, 4) de l'interface 
entre le Gouvernement chinois, le Gouvernement congolais et la JV Minière. Ce 
Comité servira de guichet unique qui pourra représenter le Gouvernement congolais. 
De plus, le Comité se chargera de toutes les questions et formalités relatives aux 
travaux d'infrastructures. Le Comité se charge également des relations et des 
formalités entre le JV Minière et les autorités gouvernementales. Le Gouvernement 
congolais et SINOHYDRO pourront convenir par la suite de lui attribuer d'autres 
responsabilités. Un règlement d'ordre intérieur devra être élaboré le plus rapidement 
possible par le Comité afin d'assurer le bon fonctionnement du Projet de Coopération. 
Iqg%@$f&%, &$M)iXEZ26@G-?%j7*BE& (tE?tbiEI?ZE%) 
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16.2. Le Gouvernement congolais s'engage à ne pas conclure pendant deux ans à 
dater de la signature de la présente Convention, avec les tiers une convention portant 
sur les projets faisant l'objet de la présente Convention de Collaboration. 
mu% (32) @fii%iïEa*mixEz2 FI &rn%PiI +5%~7?%~E$tbi2%?$EJ$ 
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VI. GARANTIES DE SINOHYDRO 

+B&%rn&%%@-1TE 

ARTICLE 17: ENGAGEMENTS ET GARANTIES DE SINOHYDRO 

17.1. SINOHYDRO garantit, stipule et déclare qu'elle a la ferme volonté de 
s'engager, en partenariat avec le Gouvernement congolais ou l'entreprise publique 
GECAMIIVES, dans la réalisation du Projet Minier et du Projet d'Infrastructures 
décrits dans la présente Convention de Collaboration. 
+Bl7k@,~!@%?3. F?d%Ui%iZZ&*t$*iXfi&Nar"&J%HBB6$%%J%B +% 
. $ ? ~ i % & ~ % F ] l ~ %  ( *> @fiZ%m4%ar"&Ig.24i#4'I&'f$D 

17.2. SINOHYDRO s'engage à mobiliser les financements nécessajres pour la 
réalisation des Projets sus évoqués conformément aux conditions décrites dans la 
présente Convention de Collaboration. Il s'engage, à ce propos, à octroyer à la JV 
Minière, sur prêt d'Actionnaire, à rembourser sans intérêt, 30% des investissements 
estimés nécessaires pour son développement par 1'Etude de Faisabilité qui sera 
effectuée préalablement et pour la mise en œuvre du Projet Minier. + Ei7k QfiX%%3%ZmB+EJE$WiXN&l+%3N~% El + iZi7k@%i%, U 
E%%,8,iG?Am%Z%%El%tear"&âB24ERJg,8fi ( tbT&J% B q4?dt%68% 
+EE6fFiiA > 3o%î%R+l$% g%~ar"&rfi B i31 BM 

17.3. SINOHYDRO s'engage à prêter à GECAMINES les fonds nécessaires pour sa 
participation au capital social de la JV minière et aux augmentations éventuelle de 
celui-ci. 

'* * A +El7kFf!&~ïi~~ü WIJ%~~",,$!..~.V'&,$~G, ~ , Q @ + I I ~ ~ " & & B G ~ ~ J ~ E  
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17.4. SINOHYDRO veillera notamment à ce que la JV Minière soit capable de faire 
face à un remboursement rapide des investissements miniers et des Travaux 
d'Infrastructures Gouvernementales. Il veillera, entre autres objectifs, à ce que la JV 
Minière opte pour une technologie performante, capable de réduire les coûts 
d'exploitation qui devront être avantageusement comparables à ceux des sociétés 
opérant dans le même secteur. 
CP H ~ J ( F ~ , ~ ~ I ~ ~ S ~ ~ " ~ ~ B ~ ~ G ~ ~ ~ I ~ ~ ~ ~ " ~ ~ U ~ R B ~ ~ ~ ~ I S Z ~ ~ ~ ~ ~ ~ A ~  
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17.5. SINOHYDRO, fort de ses avantages professionnels, techniques et 
gestionnaires, s'engage à tout mettre en œuvre pour réduire le coût de revient, 
économiser les ressources financières des constructions, assurer la moderne conception, 
la qualité, le haut rendement, la fiabilité et la durabilité des travaux d'infrastructures et 
de service à travers sa participation à la reconstruction nationale en cours en 
République Démocratique du Congo. 
9 i Z i 7 K % & % k  @MW!%55Eü8G&Ei%%, + B~K@%K~%~@%*%!JHS% 
i%%*~IE&$\ v~q$%%B3B*\ ~xiiEgitm%s1t%; BmSGlZJfi El ln$% 
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17.6. SINOHYDRO veillera à ce que le Projet de Coopération soit approuvé par 
l'autorité compétente chinoise dans les 120 jours qui suivent la signature de la présente 
Convention de Collaboration. 
9 i37KFtj%h+RG;PthiXBf7GB3 120 7CbtlSFU9 EG%$XhtJL%x$?&ciI+Jfi 
EJ m % @ o  

VI1 . CONSULTATION PERIODIQUE DES PARTIES 

ARTICLE 18 : PERIODICITE DES CONSULTATIONS 

Afin de garantir la bonne exécution du Projet de Coopération, les représentants de 
SINOHYDRO et ceux du Gouvernement congolais se rencontreront chaque année, au 
cours du premier semestre à l'initiative de la Partie la plus diligente. La rencontre peut 
avoir lieu à Beijing ou à Kinshasa. Au cours de cette rencontre, les discussions 
porteront sur les sujets suivants : 

%?I%iiE&i+J!4 H J@H!J%%7, + E7K&&it~%UflUR (&) &Rit2?@W5-ZF 
E;#jTSEüo &@pl u%dt;%~;#%?%8~&$~;#%70 %E3l@i$iQ UTiXZ:  

- la vérification de l'exécution de la présente Convention de Collaboration, 
- ~ B ; P ~ I T ~ ~ i X r n ~ % l ~ I 3 ; r a ,  
- la consultation amiable afin de résoudre les éventuelles divergences nées pendant 

l'exécution du Projet de Coopération, 

- M~EH&Bftfi%?;P-C;ITJ9H51EB3+iX, 
- la formulation des propositions afin d'améliorer l'exécution du Projet de 

Coopération, 

- E~L~:@;#;P~ITJ$ H ?2?13$A,%?~@iX, 



- les sujets divers relatifs à l'exécution du Projet de Coopération. 

- ?$?%%$'%{$% a %4??$%wg!t!!,gfi O 

VIII. FORCE MAJEURE ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

ARTICLE 19 : FORCE MAJEURE 

19.1. Tous les cas de force majeure seront appréciés conformément au droit commun. 
Constitue un cas de force majeure tout acte, situation de droit ou de fait, phénomène ou 
circonstance à caractère extérieur, imprévisible et irrésistible échappant au contrôle 
raisonnable de la Partie qui l'invoque. 
fix;l;xE?JmR,%-E&FiJ%o -t%19t.3w4?% - %@'r88%@1$\ ~JL%S1tS 
B7 &-z%a'%Bme%!Tmzs73xH+xR4flE7 flirn&TFr~?J 0 

19.2. Dans l'hypothèse de la survenance d'un cas de force majeure, la Partie affectée 
notifiera immédiatement et par écrit la situation auprès de l'autre Partie. Au cas où le 
cas de force majeure dure plus de 60 jours dès la notification, les Parties se concertent 
pour trouver une solution. 
fiURELkTflE?J7 ~~;~;FJE~~#$@IB!J-~~EQBP I ; , ! ~ ~ % ~ B % ~ 5 3 - 7 4 ~  &I: 
SF~l-8n2 RE, PU%TFJEl;iR4%SZ 60 3, RiJ3Xf7t;lLi~E?kkkti~;/A77&o 

19.3. L'exécution des obligations des Parties est suspendue aussi longtemps que durant 
la force majeure. 

&6flEf7Bt%F!l'a 7 3xEmEgqx%$ko 

19.4. Les Parties à la présente Convention de Collaboration se sont mises d'accord que 
compte tenu de la nature de cette collaboration, l'expropriation, la nationalisation, la 
promulgation d'une nouvelle loi ou la modification de législation en République 
Démocratique du Congo ne peut, en aucun cas, constituer un cas de force majeure. 

$miM-f7-@ns7 %E2iJ$fie!$m1EE7 @&\ @Rit,\ EiJ%E&%?UEl 
m m &i*IFT'rSETr$ys;l;tQ&T7i;alf7 O 

ARTICLE 20 : REGLEMENT DES DIFFERENDS A L'AMIABLE 

Tout différend -relatif à l'interprétation et à l'exécution de la présente Convention de 
Collaboration doit être réglé en priorité par des discussions amiables entre les Parties. 

n 



ARTICLE 21 : ARBITRAGE 

BI+-% 4$% 

Tout différend n'ayant pas été réglé dans les six mois qui suivent ces discussions 
amiables, à la demande de l'une des Parties, ce différend sera soumis à l'arbitrage de 
CIRDI (Centre international pour le règlement des différends relatif aux 
investissements) selon ses règles. 
Pu~EA'PB FI;J7j;;kEfiti7i%iM%k+%, &!Et$tt~.l*lFJ-Zr@~~~k, aIV,%j+%E 
2~ P%BB+%+JL;\~~~~&B$RBS\~~~'&~!JI~J~~~H&~ 

IX. DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 22 : DOMICILIATIONS ET NOTIFICATIONS 

Tous avis, directives, demandes ou autres communications, exigés ou envisagés en 
vertu d'une clause de la présente Convention de Collaboration doivent être faits par 
écrit et envoyés aux adresses suivantes : 
FfiRi33Xb f#Zx  @i8, S$~~iX4*l~%$$~S4+SH~4&lS,B~, +îPE=BBiE 
&%4*g5s%&-F&f&fk 0 

POUR LE GOUVERNEMENT CONGOLAIS 
NIJE (47) @Rf&fk: 
Bâtiment Ex-CNS 
Avenue Haute tension 
A Kinshasa Ngaliema 

POUR LA SINOHYDRO + !3il7K%i&ik: 

A l'attention de Monsieur le Responsable 
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Bureau de Représentation de la SICOMINES Sarl 
5, Sanlihe Dong Road, Xicheng district, Beijing, Chine 
aS'ULa-B/L'qdIu%4ts@5I?A + m~L;~E%lx~.~.?FJ%2* 5 9 

Tous avis, directives, demandes ou autres communications seront réputés avoir été 
donnés ou soumis le jour de livraison ou, dans le cas d'une télécopie, le prochain jour 
ouvrable après réception du rapport de transmission. Tout changement d'adresse sera 
signalé à l'autre Partie par écrit et au moins 30 (Trente) jours après son effectivité. 
f i ~ m m u ,  ES, +i%, ~m+~rn2a t~2 ,8 , ,  me R ~ ~ ~ z i i m  9 u z m  

Ril%&R %gii3r$ R$F~I%T-II+ A {31T;Ji&ihN%F%PEZ8/i'PZ+9$30 
Zm tioÉoB9aH3. 

ARTICLE 23 : CONTRADICTIONS 

Au cas où les dispositions de la Convention de JV Minière et les Statuts de la JV 
Minière entrent en conflit avec les dispositions de la présente Convention de 
Collaboration, les dispositions de la Convention de Collaboration prévaudront. 
$nRVfi&Bfiq ~ ~ Z m ~ i x ~ ~ ~ $ ~ + & & ( + ~ $ x ~ ~ @ ~ ~ ,  LJ,$e(+mlixrn 
+J2%%0 

ARTICLE 24 : AMENDEMENT 

Tout amendement à la présente Convention de Collaboration ne pourra intervenir 
qu'après et par la voie d'un avenant dûment signé par les Parties. 
X$&BiXm43Iq!@&EGEXJ3B2f@iI+bZtbiX2 Fi &7?2EG%o 

ARTICLE 25: MISE EN VIGUEUR 

La présente Convention de Collaboration entrera en vigueur à la date de sa signature. 

&e4+tw Q % F 2  B&*$*o 



ARTICLE 26: LANGUES 

%S+7?\4K BS 

Cette Convention de Collaboration est rédigée en français et en chinois. Les deux 
versions font foi. En cas de divergence de l'interprétation des deux versions, 
l'interprétation de la version française prévaudra. 
$&4$tfiiJ! tbx&%%+Z5$h, I&RR~~%?~@G$A %fi&*$@~#%E* 
%@N, &iS*$HMRfi%O 

ANNEXES : 
w4+ : 
ANNEXE A : Liste des gisements cédés à la JV Minière. 
mj4+ A: %ikteT*%B2q KlTRi%$ 
ANNEXE B : Description géologique et coordonnées des gisements 
Nj4$ B: TRi&B%& UEi&3244*% 
ANNEXE C: Liste des projets d'infrastructures 
mj i+  c: s a d m i a  E I Y ~  

Q 

EN FOI DE QUOI les Parties ont signé, en quatre (4) exemplaires, la présente 
Convention de Collaboration à Kinshasa, le 28 janvier 2008, et chacune des deux 
Parties détenant deux exemplaires originaux. 
&ZfF 2008 1 j%j 28 H j!E~?$~%%$tj!J~i$!, SEB, %7?i%efiBEi$o 

POUR IIA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Monsieur Pierre 

R SINOHYDKO 
'+ Ei7J($J7K Q@%%(SI/L';d 
Monsieur FAN Jixiang , 



ANNEXE A. 

A LA CONVENTION DE COLLABORATION 

DU 28 JANVIER 2008 

0 

Cobalt non évalué en réserves probables et possibles 

ki , ' lRFl~~m-Jf&~6 F 

Tonnes 

Cobalt 

@NI& 

49.883 

42.037 

19.776 

163.592 

151.331 

426.619 

* 

* 

200. OOO* 

626,619 

TYPE DE RESERVES 

IrR%E%@ 

RESERVES CERTAINES 

R Y titi .% 

RESERVES PROBABLES ET 

POSSIBLES 

7k@%ti*i? 

- 

TOTAL GENERAL 

GISEMENTS 

Ir% 

CUVETTE DlMA 

DIKULUWE 

JONCTION DlMA 

MASHAMBA OUEST 

CUVETTE MASHAMBA 

TOTAL 

,@ if 
DIKULUWE 

MASHAMBA OUEST 

CUVETTE DlMA 

CUVETTE MASHAMBA 

SYNCLINAL DIK 

COLLINE D 

TOTAL 

ft it 

Tonnes 

Cuivre 

%NI% 

1.933.160 

2.248.673 

334.408 

1.593.512 

703.617 

6.813.370 

100.000 

50.000 

2.000.000 

300.000 

1.352700 

3.802.700 

Rif- 
10.616.070 



Ces gisements naturels retenus qui sont dans des PE GECAMINES sont inclus 
dans des carrés cadastraux qui contiennent également d'autres gisements tels 
que KAMIROMBE non encore estimés. Le potentiel qui se dégagera après 
prospection sera ajouté au projet à des conditions à définir de commun 
accord. 

%i$&Brl $%V*$F1i17RV*I%I,fiqR%iiEZT, @.@AIZ%idiXi%P &E!?F?ii? 
iXRP&&B$&lrfiBtlVR, fii1911&%l&BBrl KAMIROMBEo i%!4!2IZ@RG?GkkBrl%$EFJ 
l~Ed%~B%3lcX7fift~-Ffr%ZBtl&l$@EPlAFU*~R R P 



ANNEXE B. 

A LA CONVENTION DE COLLABORATION 

DU 28 JANVIER 2008 

DESCRIPTION GEOLOGIQUE ET MlNERALlSATlON 
jt!3E%&*VR 

Les gisements à céder sont contenus dans des PE GECAMINES et sont des 
gisements naturels sédimentaires qui forment une structure synclinale avec, au 
Sud, les flancs monoclinaux de DIKULUWE et de MASHAMBA réunis par la 

JONCTION DIMA. Les gisements ont un pendage en dressant et semi-dressant 
au Sud. Ils forment vers le Nord une plateure dénommée CUVETTE DlMA et 
CUVETTE MASHAMBA qui se superpose a un autre flanc monosynclinal appelé 
SYNCLINAL DIK - COLLINE D. Au NW, le synclinal est en contact anormal avec 
les écailles de KAMIROMBE. 
m m 7 ;rd%f&rn~S,a,Qbko i&TbkffJ&-Zi@ 
%@&!-$$4!XJ!!l!IEÜ, GT&EB%3 JONCTION DlMA ?t%m DIKULUWE%lIMASHAMBA 
@J%a. V%Hi%%G-%i-if-4+3.1@QE. ~ ~ ~ ~ ; 3 7  V%%,@%%.J DlMA &ith%~ 
MASHAMBA 2i3m TVbko MASHAMBA %k&-$i 5-$3 ,Y9 SYNCLINAL DIK - COLLINE 
D. AU NW m ~ ~ + l n g a ~ ~ ~ ~  zi~m~.1-4 KAMIROMBE R J ~ ~ E ~ J ~ F  B E L ~ C .  

La minéralisation est cuprocobaltifère oxydée en surface et mixte-sulfurée en 
profondeur (moyenne de 3,5 % Cu et 0,2 % Co). Cette minéralisation est 
localisée dans deux ore bodies réguliers de 9 à 12 m d'épaisseur. Une 
minéralisation lenticulaire avec des teneurs plus faibles s'observe aussi dans les 
RSC qui séparent les deux orebodies et dans les formations (SDS + CMN) du toit 
du gisement. D'autres substances minérales de concentration mineure comme 
l'or, l'argent et autre métaux non-ferreux accompagnent cette minéralisation. 
I ls seront déclarés au cas où s i  les teneurs atteignent des valeurs significatives 
valorisables dans les gisements ou les produits. 
%gik%%m%ik24&WH#@3%fifik9 T'm$-m 3.5% 3+& 0.2%- %V!%i2+ 9 

E i 2 jfc;r$mm+~x~i~~i+2i's7 - + ~ s s ~ ~ m ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ + v ~ z & m  RSC Sa 
Q%%E!YJ SDS 5 C M N  ~%%~lihEalU~&XJi$?FUo #ElYJfiliS&, /tRE&%%fi& 
E ! X J ~ ~ ~ ~ ) Z ~ i % r i k ~ ~ i ~ o  -R44%B&T!l-ZifliB, Eil'l#~&~tEio 
LES COORDONNEES DES CARRES CADASTRAUX 



Les gisements retenus sont inclus dans 13 carrés cadastraux limites par les 
coordonnées repris dans le tableau ci-dessous des PE 525 et PE 8841 de la 
GECAMINES. 
%?ibRi%V%'êJ~ZE 13 %k&1%$%%2M%idIXik+, f&%j-T2?%j-RU%V&,GLfiGl 
525 -4 884 &QPiïE 

LES PLANS 
?ma 
Les plans et données détaillés décrivant les réservés sont des annexes de 

1 

2 
3 

4 

5 

6 

I'Etude de Préfaisabilité et de I'Etude de Faisabilités. 
- ~ @ ~ - 4 - % % ~ f i 1 i $ ~ i % i ~ - ~ 1 & ~ ~ 7 f i  R~J'~?JB~AR%-RJ~TJ@~A%MHM.~I+~ 

LONGITUDE 
@E 

25'21 '30" 

2S023'00" 

25O23'00" 

25O22'00" 

2S022'00" 

2S021 '30" 

LATITU DE 

1 0°43*00" 

1 0°43'00" 

1 0°45'00" 

1 0°45'00" 

1 0°45'30" 

1 0°45'30" 



MINISTERE DES INFRASTRUCTURES. 
TRAVAUX PUBLICS ET RECONSTRUCTION 
HwE*R@asaBE. QRIB@SEl?EB 

CONVENTION DE COLLABORATION 
LISTE DES PROJETS D'INFRASTRUCTURES 

ANNEXE C 

MFt&Ri%l+ C - ~ ~ @ i f f G € l % ~  

1. \chemin de fer %% 

Description travaux 
SB%% NO. 

\ 

Réhabilitation + 
Modernisation 

. ?EbNTf% 
. . . . . . . .  

Modernisation - 

Tenke-Kolwezi-Dilolo, 
Ba-$4P%%t.EjIh%Bt% 

... . . . . . . . . . . .  

365) 1 

Projets 
=9€l%% 

-.. . . - . . . . . . . . . . . . .  

Longueur 
(en Km) 

EB12 9z 

2. ]chemin de fer %% 

1833 ~. * .  

Construction 
%@ 

Sakania-Luburnbashi-Karnina-Mweneditu-Kananga- 
Ilebo. 

BaETE%!p#k't4F$ ..-. - ..... 
Kinshasa - Matadi 

1015 
Ilebo-Kinshasa 
@ % % ~ $ @ i F t %  

3. Routes gk% 
3.1. /construct ion des routes bitumées $fi@%%% 

Construction 
#?& 

Construction 
R a  

3.3. Construction des routes buturnées %?&%F&W 
Pweto-Kalernie-Fizi 

* .B.+;+&-+$j,*-:4t333 -~ - . . . .  ................................. 
730 

Fizi-Uvira-Kavinvira 

363 

. . . . . . . .  5-29 

. . .  7 1 

....... 207 

336. 

180 

.. 55 

462 

r 

' 

Kasindi-Beni-Kornanda-Niania 
-F%&-9!JZ-&E R-E.V,E T,.gE .. .... 

Kornanda-Bunia 
-*u. &:y'-&-$JzJV. , , ,  

~ubumbashi -~asornenoksen~a  
p*@@-.#;J:.gS;pff- F&+ . . . . . . . . . . . . . . .  .. 

* 
Kasorneno-Pweto 
+-5,gg-%q5% . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . .  

* 
Likasi-Kolwezi 
$q+?&-$+l?j..h&g ................. 

Bukavu-Karnanyola 
*-#&-l&y$gk$g . . . . . . .  ... . . .  - .... . . .  

Bretelle Moba 
4Él%%-&E 

3.2. Construction d'un pont sur la rivière. Lualaba 1 lOmL 
$Luaiabaï.l.k.@- -&l lO%k;Mi 



Description travau 
IB%& 

ND. Projets 
@ W 8 %  

l 

Réhabilitation 
($2 a 

Longueur 
(en Km) 
f;;Bl/L?LE 

?s urbaines $C@j$@i 

3.4. 

, 
* 

Réhabilitation des routes a 

Ville de Kinshasa (250 Km) $ $ V 2 5 0 2 8  
AufTèsViiles (3UU Km) :Lubumbashi, Bukavu, 
Kisangani - Kananga - Mbuji Mayi - Goma - Matadi - 
Bandundu - Mbandaka - Kindu 
JË&%iiïRit 300+!!E, .$L.~~B?K~%J~T~SPRT;: 

Lubumbashi $7$ Fi% 
Bukavu *-Fi$ 
Kisangani &&%BUJE 
Kananga - F&~JU 
Mbuji-Mayi ' i ~ b @  

Goma 

5. I~eroports #l% 

I 

Réhabilitation 
f& iEi 

Réhabilitation de l'aéroport de Goma 

3 3-@*%!$.@ . . . . 

Réhabilitation de I'aéroport de e a v u  
$Li kgfii6iBs 

Réhabilitation 
($2 ?z 

- 

Matadi-Boma 
-!igi&-# L $  . . . -  -. ...... . . . . . . . . . .   vira-~Gan~ola 
% ~ ~ ~ 3 - - # E % ~ ~  , , . -  . .  

Moanda - Banana 

R38&-E%@ . . .  . . . . . .  

Mbuji Mayi - Mwene Ditu 
g@;m'g~~+-~tq~p~i@ey 

3.5. Rehabilitation des routes en terre 

135 

. . . . . . . . . . . . .  85 

9 

135 

Kananga-Mbuji Mayi-Kasongo-Kindu 

3@!:.@3 %. 3.F--W3-&?i . . . . . . . . . . . . .  

Kolwezi-Kasaji-Dilolo 
*4$73%53-.*p.g-i&.&3.$5 ~- .--. . . . . . .  . . . . . . . .  

Dilolo-Sandoa-Kapanga-Kananga 

' .@&@-3pf: b;.-)JR- pïgfsa,,~ . . . .  ~~ 

Kasaji-Sandoa 

.fEg~.%~%pl. . .  . . .  

Borna - Moanda - Yema 
@ q--% z, )ï+j[! 1.~5 . . . . - .  . . . . .  

NiaNia-lsiro 

B2EE.~:FipFiiPFiY. . . .  .- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

g+tSf.- fitd-fi, (B%.I.~/LI@) 

887 

. . . .  4 %  

~. 709 

139 

'Z 

232- 

220 

Réhabilitation 
4@ B 



6.2. Vingt-un (21) hôpitaux (150 lits) un par nouvelle province 

%'?Re- .- -~ .+F'A21 ................. +15OSf?RfiHg.e -. l Hôpital centre ville Kinshasa 
6.3. 1 

& t h F + ~ L ~ ~ E  

6. Construction et équipement des hopitaux 

Construction 
%fi@ 

6.1. 

Réhabilitation + 
parachévement 

iga+n.s 

Dix (10) hôpitaux ( 150 lits)un par province 
se. - .+#lo+150-~R@@~l~;lr;F 
-- . ......... ... ... 

l 

7. 

8. 

10. Centres de santé de 50 lits équipés 
50%L%4$lET?+ d i b l  

9.1. Construction de 2000 logements sociaux à Kinshasa 
& * i P i ~ ~ i % ~ 2 0 0 0 ~  

9.2. Construction de 3000 logements sociaux en Pronvinces 
b?k'it-&f$%3000& 

I 
Construction 145 Centre de santé 50 lits (1 par territoire) équipements 

%@145'î.50%K4iZaC1E?T.fi~C\ ( -?& 4') B%+Ei?k*% 

9. [ ~ a b i t a t  @% 

Energie (Electricité) ( &.A ) 

Construction 
gr @ 

1 

11. Construction de deux (2) Universités modernes 
%@fiEBRAY 

Construction 

7.1. 

7.2. 

7.3. 

7.4. 

Barrage hydro-electrique de Kakobola (Bandundu) 
+Xtéij37k%!IA (%$9!$-l:) 
-- ..... - .- .... - ......... . . . . . . . . . . . . . . .  ~ 

Barrage hydre-electriqu&de Katende(Kasai occidental) 
W f f - 2 $ - #  W@7k$$i 

......... . . . . . . .  . ~ 

~ é s e a u  de distribution electnque de Kinshasa 
&*8t$M&je 

.-.--..-..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .  

Réseau de distribution electrique de Lubumbashi 
P&C%&.Fj&% 

Construction et réhabilitation des centres 
de formation aux métiers BTP 
B+RW~II  +ic.a~mim 

Construction+ 
réhabilitation 
% C ~ $ H ~ ~ O B  

~~ 

. . . . . .  

Construction 
%& 

. . 

Réhabilitation 
{!3 ?G! 


